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Monsieur le Président,

Je vous E.is parvenir, ci-joint, un décret ordon-
nant la présantation à l~Assemblée nationale des projets sui-
vants :

''1(le
a/k

lfolk
rt-lJt:
I~/k

13/k

- LOI portant suspension de la taxe de condi tion-
nement applicable à certains produits

LOI portant suspension du droit Eiscal de sortie
applicable à certains produi ts

LOI portant suspension de la taxe Eoriai taire,
représentative de la taxe sur les transactions,
applicable à certains produits à la sortie

LOI portant suspension de la taxe de statistique
applicable à certains produits à la sor-t Le

- LOI prorogeant les dispositions de la lo:i nO 72-~
du 12 juin 1972 portant suspension du ilroi t fis-
cat de sortie applicable à certains Pl'oduit.s

LOI prorogeant les dispositions de la loi nO 72-
54 du 12 juin 1972 portant suspension de la. taxe
~orfai taire représentative de la taxe sur les
transactions appH.cable à certains produi ts à
la sortie

.••j ••.
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- LOI prorogeant les dispositions de la loi nO 72-55 du
12 juin 1972 portant suspension de la taxe de recherche
applicable à certains..produi ts

- LOI prorogeant les dispositions de la loi nO 12-56 du
12 juin 1972 portant suspension de la taxe de condition-
nemen t applicable à certains produi ts

- LOI prorogeant les dispositions de la loi nO 72~57 du
12 juin 1972 portant suspension de la taxe de statistique
applicable à certains produits à la sor-td es . . .

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre ces projets
à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l t assurance de ma
haute considération.

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale
DAKAR
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N° 75=126SL-_~PM.SGG.SL

m )ECRET

.-- .
ordonnant la pl:'~sentation à l t Assemblée nationq.le des
proj ets ::;uivd!lts :

- L01 portant suspension de la taxe de conditionne-
ment applicable à certains produits

- LOI portant suspension du droit fiscal de sortie
applicable à certains produits

- LOI portant suspension de la taxe forfai tafr-e, re-
présentative de la taxe sur les tran!-'lactionsJ a,ppli-,
cable à certains produits à la sortie

LOIportant suspension de la taxe de stati.stique
applicable à certains produits à la sortie

LOj. p-z'Orqreant: les disposi tions de la loi nO 72-53
du 12 juin 1972 portant ~vspensibh titi droit fiscal
de sortie applicable à certains produifs

LOI prorogeant les dispositions de la toi nO 72-54
du 12 juin 1972 portant suspension de la taxe for-
fai taire représentative de la taxe sur les transac~
tions applicable à certains produits à la sortie

LOI prorogeant les disposi tiens de la ;Loin· 72-55
du 12 juin 1972 portant suspensio'n de ~a taxe de
recherche applicable à certains produits

LOI prorogeant les dispositions de la loi n= 72-56
du 12 juin 1972 portant suspension de la t~ce de
conditionneme~t applicable à certains produits

LOIprorogeant les dispositions de la loi nO 72-57
du 12 juin 1972 portant suspension de la taxe de
statistique applicable à. certains produits à la
sortie

LE PRESIDENTDE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution

ml )ECRETE

ARTICLEler ..- L~ projets de lois, dont les textes sont annexés
au pr-ésent d,~cret, seront présentés à l' .Assemblée nationale par
le Ministre d T Etat chargé des Finances et: des Af'.faires économiques
qui est chargé d'en expo-ser-les moti.fs et d f en soutenir la discus-
sion.

_,b#cr.;.: ?.'~ r·c; 1.:ïLli~-:;:-L'"\c ;=~c.s Fil'!
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ARTICLE2.- Le Ninistre d'Etat cbargé des Finances et des
Affaires économiques et le Ninistre de llInformation et des
TélécomlJR1nications, cbargé des Relations avec les Assemblées
sont chargés, chacorl E'rl ce <lui le concerne, de 1t exécution
atl p:c'~5ent dé~et: ••

Fai t à Dakar-, le 30 DECEMBRE 1'75

1
l

Léopold Sé~ar SENGHOR

Par le Président de la République
Le Premier Nïnistre

i' T.p Min.istre de l 'Inf'ol'mation l$cdes Télécomnrc.:
. nications, cbargé des Rel~tions avec .

les Assemblées
/-- '-.. .-l ~

/. \ t ~-J---f---rf '
.

,c_ f .....-f.i-.. ~-- "~ ';. i .. '. . ,...1.:\".-"'"" 1\ \ _ l~ {, J/
f"-:: V u : Il Yi,'
\~"--:~,t,~~>'). \j\Y/'v~_,

'--Âbdou DIOUF---~/f
1

y' 1
,f !
; Jr..,,/..,.~.,..

/Daouda SOw~---_._._----

Le Ministre drEtCtt chùrgé des Fil1Mces
et des Affaires éconond ques

l "_____ ,~oL-;=:-_=~/-

BnbCtca.:r;BA
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AF-!A.IR~;~_"~CO~Ql'11Q_u.g:~

E X P 0 S E D~ li0 TIF-=-=-=-=-=-=-=~=-=-=-=~=-=-

Les projets de lois qUl sont soumlS ~ votre ~~~ro~a 0U,
~~pzo ro..~:el',

du 12 .Iui z; 1975, les r.i.spo sitions des loi s Il ? s 72-53, 72-5<·, 7~~)6

e-t èt~ règI1G végé-tal; e-b los 8J'U-G1"GS, 9J é-Gen(~re le b6r12fic8 c~e ces

mesures f" certains pro(~.ui't s nouveaux.

de Leu r ch amp CI t apJ?,licatio:n. ?

Les secteu~de l'~conomie sortt ici /

COllCGl")l1.G s ,
cuirs et peaux et enfin ceLui du co-ton ••

S'agissant du secteur cc la p@che, les mesures d'Gll~-

(lu Corom e.r c e

=n effet, nos exportations de produits de la pgc~e o~t
été, r~e

,anno e s
"""--"",","-"'-'-~""''''''''

valeurs en francs
~'~"""'""-t.~_""·~·,....,.:....· .••.,-,.~.,..,-_--..-..··;.._··"",•......""",,,-,-•..•.__

3 20.1 53 • .(1-4·0

1972

1973 845.968.460
1 •.100 • 1 1G. 5"{6

/
2.I1D.OGS valeurs en francs
19~{2

1973 1 • 266 • 3 t:;- 5 • 178

2••445.423. î 63
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Cect e progression de nos eX}Jorta-iiions d e :2yoduits d e L~

mer est .i n c o nt.e s t ab I em ent , même , ' ,
:pC~Y-Gl e, s cesce 1'l'O,St qu'enC~UO si

~, 1~, .J" , 1" , 07 ~ '.j. .L' L " ";.j..' 1mesures Q a ~egemen6 Ilsca ae '71~ gU1 on~ COnGul~Ue ae Verlua) es
m e su r es é~f i~lCi l:la-tion 2v La pr-o du c t.Lon et ÈL 1 r e xpo r-t.a.t i.on ,

Il serait do~c injustifi~ de mettre fi~ ~ ~e tellas
,mesures a un m0li19n~ où le p ê ehe , secteur im?or~art voires e c-~eu r c"l.e le,

même secteur clé de no-tre é conorn.i o, p2,TCe que gros utilise,-teur de
main el' oeuvre et .r é s oLum errb touTzlé vers }' e:;:')or-ca-tion, est secoué p az-

la crise gén~rale ~e l'économie mondiale et se trouve actuellec:ent

confronté ~ des difficultés structurelles (les arme~e~ts.

De même, à un moment où la conjoncture est d,éf2uvorable
à 1:;; c r-ev ect e e to c;ue la s eiehe et 1a poulpe ou pi ouv re, mo Il u squos
jusqu'ici négligés, connaissent un regain d'intérêt comDercial
remar~~able sur les , r , , LI· • ,. • 1 rmarenes Q expor~a~lon, rlen ne QeVral~ s opposer
, "., ~ . 1 ~ -r 1 l'" "a ce (lue ces ::?TOG.UliôS nouveaux, CLans e CLCŒe GO a po ao i r-ue g8:18-

r a.I e ,::;-, (~Oll",T"'-·'-'~e-'''e''·-:-, C:]I~'~f"'l"!-",,+~o'''~' 1'" »r-o du c t.Lon 0-:-, Q l'e'"')o·~-"~~';on~..... ~,-·_ •....I _'v._I..,....!. __ .:..u 1.,-, __ .....-'-'-' lJcvv...i.. J...L ~ u,.. 1: t.t.. •• v v 'C' v ~ "'!"".l..l.. vc ..•v~ t

bénéy?j.ci0~--_t ·-2e ces [111èg:eITioli.-c,s fiscaux.

2' a~;iszani dG3 cuirs e-t pe aux , les st2,tist~ç,lles Le.i s s ent

appar-c.î t.r e un e 0c..isse Lnrport ant e d e 110S expo.r t.a.t i ons en -;9~(L,·

(L6L 0nn 0~~ ~~~~"c)
1 •• VUé .• L4'''~ 1._ , CIoJ alors q.ue no s axpo r t a.t i ozi» p ac c a i en-o (le ~ S:f72 È'~

1973, c"'ce L~07.5(O~<-39 fl~Lncs à 809.434.248 f'z anc s, c;,'où prescue U~"le
, " -, ~"0 ",,' laURrneIl"u2,·G:.cn c.e 'L J'u,; es c au s e s du n i v e au f a.i b Ls 0.0 n o s O:K?Orta-

-cions ,ce ~~974- r0si-èen-~ c an s cet.t e séch eres se a [':,-t t G j_:'1 -{jSEi SOI1 ~8(1:ro-

xysme 19'73 <},U1 L , / . ,
ceClme Dresoue~ -~e-t t01..1-b noar o cheptel.en

Aussi, cet accident climaticue " L ,co ve , ce môme r~llGGen11.8

les chiffres de 1974, nos exportations de 1973 ont été en nette )ro~
. . " 1 ., 1'" ! , .•••0'7 2 ~, '1 -e ,gresslon, VOlTe marne e nouaLe, par rappor~ a 17. _, Qa~e a a~ue~!e

ont étS ~rises ces mesures ~'all~gement fiscal.

J~fin COl'!.C s e ct.eu r des e-t pa au x , ll~cuirsC' Q_C z-e La.nc e r ce
pr or og E'!.tiOl1. s'avère nécessaire.-eCie ces E13SUI--GS fiscales

~i;11:~.in , axac t-emorrt le s e ct eu r....l "_'-' s e ct eu r textile O'U pl.u s

du cooo n ac cus s Lu i aussi, selon les s-t2~-(,is-~iqlles el11 Corime r c e ~·~}~-::,é-
r i aur, une ~c-~-~e :?Togresoion C::E11:S les expo r t a't i cn s , ~·~nelfe-t, G_e
867.91"!.969 frc;~:cs en 1972, 1.032.193.374, f rancs en 1973, les

/
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ex oc r t ,:,_L ~ 0" •... 0-"-" ~d/e-i _".1..L ucv_ -~ ~u a u -~~ en 1974'le chiffre ~e 2~265.818.512 f=~~cGI
" ,~'. l ~ -aoJ . l , '~73SOl-0 une aU,-,:n10:':''-0au1Cil'lCCO Il-UG a e i 10, par rappor-ti a l'::i •

::'::st-cea Lor s le manant, au ri squ e de f r oin er :LI é~2J:-:'
1 J./ - l 1 - 1 -t 1 1 . --: " O!co~s~a0e ~B~G ~e sec~eur du co~on, as Bver _8 suspens~on ces c~o~~s

e-::' -0L~=es (-:'ecort i e 2-?:;?licables ELce y:rocluit ? Ilon , 2.::ssurémcn'ti. il
s er a i. -~ p::.us r a'i so nn ab Le plutôt, af in d e r-enf'o r c er la ~?C0i-0io:'l (-:'1.1

cot on S22.:.2E:C'1I1aiss u r les mar ch é s eJ!.:-GG11iellrs, en. Lu i acsu.r anc lCJ CGl'~:'-

'C'l' '" ~ '" 11 Il' '.l)' l "pe~l~lvl~e, Qe ma1n~enlr a egemen~ ilsca pour ~rOlS ans encore.

,5' ag i csarrt des con sé que n ce s (le ces lTIe'SU11GS S-Jl'"" le' ~)12.n

bUC:'3:étisiL"e, eLl.c s sez-ozrt11égli.e;eE,bles, .c ar' en CG cui conc erno Le s
crUS-~2,C2S, lu; :~ois::;or:G,les cuirs et peaux e-t, le coton égrsné ou 1'}.02,

les 6_roi-ts O~J.-t é-ta suspendus depuis 1972 ; le s eu L rJ.1E11":'.cuee -~ -t <1:;~e s
, 1 .., -" 0 •••• -i Ôr l ' l' ' 'a gaE~er DUQge~alre aavra decou er nG ex~enSlon ~e ces meGures
d'all~gement fiscal aux mollusques tels que la seiche et la poulpe

, , ,- , t ' '" ~620 ()rv ," nou pleuvra e~ 11 sera a2~roXlma lvemen~ ~e ~. _ .o6~ Irancs, pour une
vaLeu:r à, l'ex}?oT-0ation de 23.~,42.598 f r an c s ,

"

Les projets ~a lois qui vous sont donc ai~si SOU~lS,

s' Lns c r i rr : ..i~tJ c~&:"-..s la po I i -ticue (lu gOLlverr;.erJe:.~-t el t inci -batiol1. è~ La
~ ,. " l' l'· 1"' . 1 'prO~UC~lon e~ a expor~B~lon, pour une calBnce commerCla e e~ une

":l"'l .., • LlO "or:L'" r .• ,' /.n a.i 2:X1CeG.es p2~ler~1ell~uSp Ils s a tn e s , mel"'l.1iC?n-u o i cn va-Gre a-r_:.~JrO!Ja·GlOl1..

\
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE (vyt ~~U

PREMIERE SESSION EXTROARDINAIRE DE 1976

R A P P 0 R T

fait au nom

DE L'INTERCOMMISSION DES FINANCES ET DES AFFAIRES ECONOMIQUES

sur

le PROJET DE LOI N° 14/76 portant suspension de la taxe de condi-
tionnement applicable à certains produits

le PROJET de LOI N° 15/76 portant suspension du droit fiscal de
sortie applicable à certains produits ;

le PROJET DE LOI N° 16/76 portant suspension de la
représentative de la taxe sur les transactions,
certain produits à la sortie ;

,
taxe forfaitaire
applicable à -

le PROJET DE LOI N° 17/76 portant suspension de la taxe de statis-
tique applicable à certains produits à la sortie;

le PROJET DE LOI N° 18/76 prorogeant les dispositions de la loi
nO 72-53 du 12 juin 1972 portant suspension du droit fiscal de
sortie applicable à certains produits ;

le PROJET DE LOI N° 19/76 prorogeant les dispositions de la loi
nO 72-54 du 12 juin I972 portant suspension de la taxe forfaitai-
re représentative de la texe sur les transactions applicable
à certains produits à la sortie ;

le PROJET DE LOI N° 20/76 prorogeant les dispositions de la Loi
nO 72-55 du 12 juin 1972 portant suspension de la taxe de recher-
ehe applicable à certains produits ;

le PROJET DE LOI N° 21/76 prorogeant les dispositions de la loi
n° 72-56 du 12 juin 1972 portant suspension de la taxe de éondi-

tionnnement applicable à certains produits ;
le PROJET 'DE LOI N° 22/76 prorogeant les dispositions de la loi

nU 72-57 du 12 juin 1972 portant suspension de la taxe de sta-
tistique applicable à certains produits à la sortie ;

par Christian VALANTIN
RAPPORTEUR GENERAL DU BUDGET
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Monsieur le Pr~sident

He sd aoe s

~es Chers Col1êgues

Votre IntercoTIflission des Finances et des Affaires
Economiques a examinê divers projets de Lois portant suspension
pour une pêriode de trois ans de droits et taxes à l'exporta-
tion applicables A divers produits de la pêche ( seiches,
poulpes, ou pieuvres)

Les droits et taxes concernês par ces projets de
Lois sont

- la taxe de conditionnTIent ( projet de Loi nO 14 J ,

- le droit fiscal de sortie ( projet de Loi nO 15 )

- la taxe forfaitair~ représentative de la taxe sur
les transactions ( projet de Loi nO 16 )

- la taxe de statistique ( projet de Loi nO 17

Une deuxiême série de projets de lois tend à pro-
roger pour une période de trois ans des mesures législatives
prises en 1972 qui s9appliquent aux crustacés frais. aux
crevettes, aux langoustes. au coton en nasse égrené ou non~
aux cuirs et peaux de bovins. d'ovins, de reptiles, de ba-
traciens, de poissons et de naTIifères marins

Pour ce deuxiê~e groupe de projets, il s'agit de
proroger les dispositions des lois 72-53 du 12 juin 1972 •
( projet de Loi nO 18)- ./ .
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- 72-5!~ du 12 I972 (p roj et de Loi 0 19 )JUln n

- 72-55 du 12 juin 1972 (projet de Loi 0 20 )n

72-56 du 12 .i uin 1972 (projet de Loi 0 21 )n

72-57 du 12 juin 1972 (projet de Loi 0 22 )n

'- ces Il''Pour la pre~lere de ~esures, - ce e qUl conS1S-
te à étendre le champ d'application du désarmement douanier
ainsi projeté - , il sYagit de permettre ~ certains produits
de la pêche de trouver leur place sur les marchés ci 'expor-
tation et de nettre dans la mêm~ position que les crustacés
et les poissons: mollusques, seiches, poulpes et pieuvres

En effet, les mesures d'allêgement fiscal inter-
venues en 1972 ont eu un effet bénéfique sur le développe-
ment du commerce extérieur. De 197I à 1974, crustacés et •
poissons ont ét~ en p~ogression constante :

a) - CB.USTACES ( crevettes et langoustes )

1971
1972
1973
1974

320.153.440
831.52I.254
845.968.460

I.IOO.II8.576

francs
Yi

Ii

Ii

b) - POISSONS valeur en francs

1972
I973
1974

746.290.I72
I.266.345.178
2.445.423.I63

Cette progression a donc conduit le Gouvernement
a proposer ~ votre Commission , non seulement la proroga-
tion des mesures d'allêgement fiscal intervenues en 197L,
ffi&lS encpre à l'~tendre â d'autres produits de la p@che
ainsi qu'aux cuirs et peaux. . / .
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S'agissant des cuirs et peaux, la sécheresse a été

la cause directe d'une chute inporta~te des exportations
en 1974 ( 464.090.232 francs contre 809.484.248 francs
l'année précédente)

Il faut doue relancer le secteur des cuirs et peaux
et proroger les mesures fiscales prises en 1972 et qui
s'étaient révélées efficaces ( entre 1972 et 1973 les expor-
tations des cuirs et peaux ont douolé)

Il s'agit aussi de favoriser l'exportation du coton
qui depuis 1972 a augmenté de plus de 100 %

Les conséquences budgétaires de ces mesures sont
absolument négligcabl~s et peuvent ~tre largement compensées
par les quantités qui seront désormais traitées et qui pro- ,
gressent constamment d'une année sur l'autre. La balance
commerciale du Sénégal tendra ainsi i l'fiquilibre C-'

Votre Intercommission des Finances et des Affaires
Economiques s'est inqui~tée de la tendance du producteur de

coton ~ abandonner cette culture. L'écart entre les prix
de l'arachide et du coton se rétrécissant, le prix de l'ara-
chide ayant tendance a augmenter, celui du coton ayant ten-
dance à baisser au à rester stable. le producteur de coton
tend à revenir à l'arachide

Le Ministre d'Etat chargé des Finances et des Affai-
res Economiques a dit la préoccupation du Gouvernement sur
le prix du coton. Il a n~anmoinG assurê que IV 6cart actuel
ne varierait pas et qu'il n'êtait question, ni dVaugmenter
'e prix de l"'arachide ni'de diminder celui du coton

./ '.
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Des infornations plus complètes seront fournies
à ce sujet lors de la prochaine discussion budgétaire

Sous le bénéfice de ces observations, votre Inter-
Commission des Finances et des Affaires Economiques a adopté
ces différents projets de Loi et vous demande dien faire
autant
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REPUBLIQUe DU ôENEGAL
Un Peuple - Un But - Une Foi

o

IL IIJ Lï

ASSEMBLEE NATIONALE

N° 13 !1(y1c3t.r

portant suspension d8 la taxe de
conditionnement applicable à certains
produits

L'ASSEMBLEE NATIONALE

après en avoir délibéré, a adopté, en sa
séance du Lundi 15 Mars 1976 ln loi dont ln tenour suit:

ARTICLE UNIQUE.- Est suspendue, pour une période de trois (3) ans,
la taxe de conditionnement applicnble aux produits dont la liste suit

-- - ------
Dénomination

-------------- -! -----------------------------

Positions tarifaires

ex 03-03-Bz - Autres mollusques et coquillages
- Seiches

Fhuples ou pieuvres

DAKAR , LE 15 Mors 1976

LE PRESIDENT DE SEANCE

Amadou Cisse DIA.
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REPU8LlQU[ DU SENEGAL
Un Peuple - Un But - Une Foi

o

IL IIJ L7

ASSEMBLEE NATIONALE

N° 13 ...{~'03tr

portant suspension de la taxe de
conditionnement applicable à certains
produits

L'ASSEMBLEE NATIONALE

après en avoir délibéré, a adopté, en sa
séance du Lundi 15 Mars 1976 ln loi dont la teneur suit:

ARTICLE UNIQUE.- Est suspendue, pour une période do trois (3) ans,
la taxe de conditionnement applicable aux produits dont la liste suit

---------------------------------
Positions tarifaires Dénomination

.---------------- --!---------------------
ex 03-03-Bz - Autres mollusques et coquillages

- Seiches
Fhuples ou pieuvres

DAKAR , LE 15 Mars 1976

LE PRESIDENT DE SEANCE

Amadou Cissé DIA.
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